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1. FICHE DE SYNTHÈSE 
 

Accessibilité de l’établissement 
   

Formation du personnel d’accueil aux différentes situations 
de handicap 
→ Le personnel est sensibilisé.   ☒ 

C’est-à-dire que le personnel est informé  
de la nécessité d’adapter son accueil  
aux différentes personnes en situation de handicap. 

→ Le personnel est formé.   ☒   
C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation  
pour un accueil des différentes personnes en situation de handicap. 

→ Le personnel sera formé.    ☒ 
 

Matériel adapté 
→ Le matériel est entretenu et réparé  ☒ oui  ☐ non 
→ Le personnel connait le matériel  ☒ oui  ☐ non 
 

 
 

Consultation du registre public d’accessibilité : 
☒ à l’accueil   ☒ sur le site internet 
 

Bienvenue au Château et remparts de la cité de Carcassonne, 
établissement du Centre des Monuments Nationaux 

Le bâtiment et tous les services proposés 
sont accessibles à tous 

☐ oui   ☒ non 
Le personnel vous informe de l’accessibilité du 
bâtiment et des services 

☒ oui   ☐ non 
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Les parties hautes du château et son musée 
 

Ce service sera accessible le : ……………………………………☐ 

Ce service ne sera pas accessible (voir l’autorisation) ☒ 
 

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
 ☐oui  ☒ non 

 

Les remparts de la Cité 
 

Ce service sera accessible partiellement en 2026   ☒ 

Ce service ne sera pas accessible (voir l’autorisation) ☐ 
 

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
 ☐oui  ☒ non 

 

 
 

 

Contact :  
Mme KAYNAR 
educatif.carcassonne@monuments-nationaux.fr 
04.68.11.70.79 

 
Certaines prestations ne sont pas accessibles 
  

N° SIRET : 18004601300017 
Adresse : 1 rue Viollet-le-Duc, 11000 Carcassonne 

mailto:educatif.carcassonne@monuments-nationaux.fr
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2. INTRODUCTION 
 

RÉGLEMENTATION  

Textes de référence issus du code de la construction et de l’habitation : 

 

LE MONUMENT EN QUELQUES LIGNES 

Occupée depuis le VIe siècle avant Jésus-Christ, Carcassonne a été une ville romaine, fortifiée au IVe 
siècle, avant de devenir la typique cité médiévale que l’on connait. Au XIIIe siècle, le pouvoir royal dote 
la ville d’une seconde ligne de remparts, agrandit le château et l’entoure d’une enceinte. Restaurée par 
Viollet-le-Duc au XIXe siècle, la cité témoigne de 1000 ans d’architecture militaire et de 2500 ans 
d’histoire. 

Cet ensemble architectural exceptionnel, est inscrit au Patrimoine mondial de l’Humanité de l’UNESCO 
depuis 1997. 

L’ACCUEIL POUR TOUS AU CENTRE DES MONUMENTS NATIONAUX 

Le Centre des monuments nationaux gère, anime et ouvre à la visite plus de 100 monuments historiques 
propriété de l’État. Il accueille chaque année plus de 11 millions de visiteurs. Depuis plusieurs dizaines 
d’années, un nombre croissant de monuments ouvrent leurs circuits de visite aux personnes en 
situation de handicap et proposent des activités culturelles adaptées à leurs besoins spécifiques afin 
que chaque visiteur soit accueilli au mieux, quel que soit son handicap ou sa déficience.   

Le Centre des monuments nationaux développe une politique d’amélioration et de diversification de 
l’offre de visite en faveur des personnes en situation de handicap visant au développement d’une offre 
culturelle adaptée dans les monuments dont il a la charge. 

Les monuments sont souvent d’accès difficile pour les personnes en situation de handicap. Aussi le 
Centre des monuments nationaux travaille-t-il à rendre prioritairement accessibles les espaces qui 
favorisent la compréhension et la connaissance du monument, même si celui-ci n’est pas pour autant 
totalement accessible (Centre des Monuments Nationaux).  

Décret du 28 mars 2017 relatif au registre public d’accessibilité et modifiant diverses 
dispositions relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements 
recevant du public et des installations ouvertes au public 

→ https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2017/3/28/LHAX1702913D/jo/texte  

Arrêté du 19 avril 2017 fixant le contenu et les modalités de diffusion et de mise à jour du 
registre public d’accessibilité 

→ https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2017/4/19/LHAL1614039A/jo/texte/fr 

https://accessibilite.monuments-nationaux.fr/Qui-sommes-nous
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2017/3/28/LHAX1702913D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2017/4/19/LHAL1614039A/jo/texte/fr
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3. INFORMATIONS PRATIQUES 
 

HORAIRES D’OUVERTURE  

Du 1er avril au 30 septembre   

10h - 18h30 

Dernier accès : 17h45 

  

Du 1er octobre au 31 mars 

9h30 - 17h 

Dernier accès : 16h15

Fermeture les 1er janvier, 1er mai et 25 décembre 

Dernier accès au monument, 45 minutes avant la fermeture. 

 

VENIR AU CHÂTEAU ET REMPARTS DE LA CITÉ DE CARCASSONNE 

Adresse 

 

 

Venir en transports en commun 

Ligne 3 direction Los Ametliers, Palaja. Arrêt Cité médiévale.  

Venir en voiture 

De Perpignan : sortie n° 1, A 9 vers Narbonne puis A 61, sortie n° 24, puis N 113 vers Carcassonne centre 

De Montpellier : sortie n° 4, A 9 vers Perpignan puis A 61, sortie n° 24, puis N 113 vers Carcassonne centre 

De Toulouse : sortie n° 7, A 6, sortie n° 23 puis N 113 vers Carcassonne centre 

 

ACCÉDER AU MONUMENT 

Pour accéder au monument, il faut traverser le pont-levis et emprunter la rue principale de la cité 
jusqu’en haut. Au bout de cette rue en légère pente se trouve l’entrée du monument qui permet 
d’accéder au château et son musée et aux remparts.   

Actuellement, la barbacane du Château est en travaux, la billetterie se trouve sur la place du Château 
à gauche. Un panneau indique l’entrée de la billetterie.  

 

 

 

 

Château et remparts de la cité de Carcassonne 
1 rue Viollet-le-Duc 
11000 Carcassonne 
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PLAN D’ACCÈS   

Légende : Plan d’accès du monument. 
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INFORMATIONS PRATIQUES SUR L’INTÉRIEUR DU BÂTIMENT 

L’accès au château se fait par la barbacane qui est totalement accessible. Il faut ensuite traverser le 
pont. La cour d'honneur est accessible. 

L’accès aux parcours de visite autonome se fait par le porche en rejoignant le 2e étage. Il n’y a pas 
d’ascenseur. La présentation audiovisuelle se trouve au deuxième étage, dont l'accès implique la 
montée d'une série de marches : 

- De la cour d'honneur au palier d'accès à l'escalier principal : 3 marches 
- Accès à la cour du midi : 2 grandes marches. 
- Escalier d'accès au premier étage : 15 marches, suivi d'un palier, puis 4 marches. 
- Escalier du premier au deuxième étage : 13, puis 8, puis 13 puis enfin 2 marches séparées par 

de larges paliers. 

Le parcours sur la chemise du château est non accessible en fauteuil ; la traversée des hourds (les 
galeries en bois) se fait par une volée de marches. 

Depuis la salle de la maquette (2e étage), il est possible d'accéder librement sur les parties hautes du 
château (chemise fortifiée) en traversant plusieurs tours et volées de marche :  

- Circuit de la salle de la maquette à la tour Pinte : 4 marches pour accéder à la courtine au-
dessus de la cour du midi puis traversée d'un escalier à vis de 7 marches, puis 3 marches. 

L’accès au musée lapidaire, au premier étage, se fait par la Tour de la Poudre depuis le chemin de 
ronde et après la traversée de deux tours et de nombreuses marches (20 marches). Les salles 
lapidaires sont accessibles directement par le chemin de ronde. 

 

L’accès aux remparts se fait par le fond de la cour d’honneur par un petit escalier. La totalité du 
parcours sur les remparts fait 1,3 km avec de nombreux escaliers parfois vertigineux. Plusieurs sorties 
intermédiaires permettent de descendre du rempart. Le tour complet permet de partir et de revenir 
au château.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Légende : Exemple d’escaliers sur le rempart sud.  
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TARIFS D’ENTRÉE  

Visiteur individuel en situation de handicap 

Les personnes en situation de handicap bénéficient d’un accès prioritaire et de la gratuité pour elles et 
leur accompagnateur, sur présentation d’un justificatif en vigueur (carte Mobilité et Inclusion pour le 
public français délivrée par la CDAPH, en cours de validité ou équivalent étranger). 

La carte mobilité inclusion (CMI) mention « priorité » seule, ainsi que la carte de stationnement 
n’ouvrent pas droit à la gratuité. 

Groupe de personnes en situation de handicap 

Dans le cadre d'une sortie en groupe, les visiteurs en situation de handicap peuvent se voir proposer 
une prestation dédiée et adaptée répondant à leurs besoins.  Que ce soit en visite guidée ou en visite 
autonome, n’hésitez pas à nous contacter à carcassonne-reservation@monuments-nationaux.fr pour 
que nous puissions vous proposer l’offre la plus adaptée. 

Légende : Plan des différents parcours de visite (château en orange, rempart nord en vert, rempart est 
en bleu et rempart sud en rose).  

mailto:carcassonne-reservation@monuments-nationaux.fr
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Pour une visite libre, le tarif est de 20 € pour le groupe de 7 à 20 personnes. Les visites guidées sont au 
prix de 40 € pour la totalité du groupe.  

 

 

4. LES PRESTATIONS PROPOSÉES 
PAR L’ÉTABLISSEMENT 

 

VISITES ET ACTIVITÉS POUR LES VISITEURS INDIVIDUELS 

Les visites libres 

Que vous soyez seul, en famille ou entre amis, le site est à vous ! Explorez à votre rythme le château et 
ses salles, les remparts, la cour d'honneur ...  

Sur votre parcours, nos agents seront disponibles pour vous renseigner et répondre à vos questions. 
De courtes médiations pourront ponctuer votre visite.  

Cette déambulation libre complète parfaitement une visite guidée. 

Les visites guidées 

Plusieurs offres sont proposées :  

La visite découverte :  

Idéale pour tous, cette visite vous fera parcourir 2800 ans d'histoire et les espaces emblématiques du 
monument. En 1h, vous aurez toutes les clés pour comprendre ce lieu mondialement connu.  

À la fin de la visite, vous pourrez continuer l'exploration à votre rythme. 

Durée : 1h 

La visite privilège :  

Découvrez les « secrets du monument » avec la visite Privilège qui vous ouvrira de nombreuses portes 
en vous donnant un accès inédit aux espaces cachés du monument… Plongez au cœur des 2800 ans 
d'histoire de Carcassonne, son château et ses remparts et explorez les tours et salles habituellement 
fermées aux visiteurs.  

Profitez de la fraîcheur du matin ou des belles lumières de fin de journée pour vivre une expérience 
inoubliable hors des sentiers battus 

A partir de 12 ans 

Durée : 1h30 

 

D’autres visites sont proposées tout au long de l’année. Les agents à l’accueil ainsi qu’en billetterie 
pourront vous renseigner sur les visites proposées le jour de votre venue.  
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Les visites commentées 

Les agents du monument vous font découvrir les essentiels du monument en vous apportant du 
contenu dans les deux cours. 

 

Les rendez-vous 

Tout au long de l’année, le monument accueille divers événements et animations pour toute la famille.  

 

VISITES ET ACTIVITÉS POUR LES GROUPES 

Les visites libres 

Le Château et les remparts de la cité de Carcassonne vous accueille toute l’année, sur réservation ou 
non. Cette déambulation libre complète parfaitement une visite guidée. 

Pour plus d’informations sur les différentes visites et activités et sur leurs tarifs, rendez-vous sur notre 
site internet https://www.remparts-carcassonne.fr/ 

 

Les visites en LSF 

Des visites-conférences sont disponibles en LSF. Pour plus d’informations ou pour effectuer une 
réservation, écrivez à l’adresse public.sourd@monuments-nationaux.fr.  

 

LES DISPOSITIFS D’AIDE À LA VISITE ET LES PRESTATIONS ADAPTÉES 
 

1. Des carnets de visite en braille et en gros caractères, expliquant l'histoire de la cité et son 
architecture, illustrés de plans et de dessins en relief sont proposés en prêt gratuitement  aux 
billetteries du château. 

2. Un carnet de visite comprend une présentation historique, un plan de la cité et des photographies 
commentées du parcours de visite autonome (château et remparts) non accessible en fauteuil. Ce livret 
est proposé gratuitement aux billetteries du château. 

3. Des visites-conférences sont disponibles en LSF. Pour plus d’informations ou pour effectuer une 
réservation, écrivez à l’adresse public.sourd@monuments-nationaux.fr.  

4. Un kit de confort à la visite pour les personnes ayant un trouble du spectre autistique composé de 
casques réducteurs de bruits, de lunettes sensorielles, de fidgets anti-stress, d’un livret de visite, d’un 
livret FALC. Ce kit est disponible en prêt gratuitement  sur demande en billetterie.  

5. Un livret de visite en facile à lire et à comprendre (FALC) est disponible gratuitement sur demande à 
la billetterie et sur le site internet de Château. Vous pouvez y accéder sur le site internet, à la page 
dédiée aux visiteurs déficients intellectuels. 

  

https://www.remparts-carcassonne.fr/
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POUR PLUS D’INFORMATIONS 

Si vous souhaitez plus d’informations sur les offres, sur les outils de visite, ou sur des informations 
pratiques, rendez-vous sur la page de notre site internet dédiée aux visiteurs en situation de handicap. 

https://www.remparts-carcassonne.fr/visiter/visiteurs-en-situation-de-handicap 

Légende : Livret de visite FALC du Château et remparts de 
la cité de Carcassonne 

https://www.remparts-carcassonne.fr/visiter/visiteurs-en-situation-de-handicap
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5. LA FORMATION DU PERSONNEL 
 

FORMATION « ACCUEILLIR LES PUBLICS EN SITUATION DE HANDICAP » 

Contenu détaillé de la formation « Accueillir les publics en situation de handicap » : 
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Les 14 et 15 novembre 2023, 8 agents du monument du service accueil et surveillance, billetterie et 
développement des publics ont été formés.   

 

FORMATION « MON MUSEE ACCESSIBLE »  

Attestation de participation à la formation « Mon musée accessible » dispensée en ligne (format asynchrone) 
par l’Association Tourisme & Handicap : 
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WEBINAIRE DE « SENSIBILISATION AU TSA » 

Participation au webinaire de sensibilisation au TSA proposé avec l’intervention de Laurence Germa, 
psychologue clinicienne et représentante de l’association AFG Autisme

 

 

En décembre 2024, 2 agents du service des publics ont suivi la sensibilisation à l’autisme.  

 

FORMATION « SENSIBILISATION AUX HANDICAPS »  

Cette formation menée par Mme Delphine HARMEL a permis de sensibiliser 13 agents du monuments, tous 
services confondus.  

 

FORMATION « SENSIBILISATION A LA MALADIE D’ALZHEIMER »  

Cette formation fut menée par la psychologue clinicienne Judith Mollard de  l'Association France Alzheimer 
Paris.  

 

 

 

2 agents du service des publics ont été formés en mars 2024.  
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FORMATION « ACCUEILLIR LES PUBLICS EN SITUATION DE HANDICAP »  

Cette formation fut menée par Culture Accessible. 
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FORMATION « FALC » 

Contenu détaillé de la formation « FALC » en e-learning proposée par Culture Accessible : 

 

Cette formation a été suivie par un agent du service des publics en 2019.  
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6. LA PLAQUETTE « BIEN ACCUEILLIR LES 
PERSONNES HANDICAPÉES » 
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CHATEAU ET 
REMPARTS DE LA 

CITE DE 
CARCASSONNE 

 

1 rue Viollet-le-Duc 
11000 Carcassonne 
04.68.11.70.70 

@rempartscarcassonne 

/leCMN 


